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CONVENTION FINANCIERE RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE 

DU SURCOUT LIE A LA POLLUTION AUX HYDROCARBURES 

 

ENTRE : 

La COMMUNE DE BONNE, personne morale de droit public située dans le département Haute-

Savoie, dont l'adresse est à BONNE (74380), Mairie 479 Vi de Chenaz, identifiée au SIREN sous le 

numéro 217400407. 

Ci-après désigné par « La Commune » ou « La Commune de BONNE » 

           D’une part, 

 

ET, 

HALPADES SOCIETE ANONYME D'HLM, Société anonyme au capital de 117000,00 €, dont le 

siège est à ANNECY (74000), 6 avenue de Chambéry, identifiée au SIREN sous le numéro 325720258 

et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’ANNECY 

 

Ci-après désignée par « Halpades »,  

           D’autre part. 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

EXPOSE : 

Suivant acte reçu par Maître Frédéric VITTOZ, notaire à REIGNIER-ESERY, le 6 février 2023, 

HALPADES a acquis de la Commune de BONNE, les parcelles situées à BONNE (74380), cadastrées 

section B, numéros 231, 236, 237, 238, 239, 240, 241, 242, 246, 247, 248, 249, 250, 3408 et 4623, pour 

la réalisation de 2 immeubles de 18 logements (1 bâtiment comprenant 10 logements locatifs sociaux et 

1 bâtiment de 8 logements locatifs sociaux). 

A cet effet, un permis de construire a été délivré à HALPADES par la Commune de BONNE, le 8 mars 

2022 sous le numéro PC 074 040 21 H 0023. 

Dans le cadre de ses opérations de construction, une pollution aux hydrocarbures a été découverte sur le 

terrain fin janvier 2025, ce qui a engendré un important surcoût dans le cadre des travaux de construction 

envisagés par HALPADES. 

Suite aux différentes actions de dépollution menées sur le terrain entre février et juin 2025, les résultats 

du « contrôle final » réalisé par ENVISOL fait état de l’absence de quantification des hydrocarbures en 

fond de fouille et en limite de site et qu’aucun suivi ou travaux n’est recommandé par le cabinet 

ENVISOL ainsi qu’il résulte du rapport en date du 6 août 2025 qui a été transmis par HALPADES à la 

Commune de BONNE. 

Concernant, les surcoûts liés à la dépollution du site financés par HALPADES préalablement à la 

signature de la présente convention, il a été convenu entre les parties que : 

- Halpades gardera à sa charge l’ensemble des coûts indirects, induits par la découverte de la pollution, 

soit ceux notamment liés : 
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. A la demande de revalorisation des marchés des entreprises, relative à l’allongement du délai 

des travaux, 

. Aux loyers perdus sur la période d’allongement du délai des travaux, 

. Aux fonds propres supplémentaire à injecter pour que l’opération soit à l’équilibre,  

- La Commune de BONNE prendra à sa charge le surcoût direct lié à la dépollution, représentant la 

somme de 57.828,40 euros HT suivant devis ci-annexé, afin d’assurer l’équilibre économique de 

l’opération de l’opération menée par Halpades. 

Conformément aux dispositions de l’article L.302-5 et suivants du Code de la construction et de 

l’habitation, la Commune de BONNE est susceptible d’être assujettie, à compter du franchissement du 

seuil de 3 500 habitants, au dispositif prévu par la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains 

(SRU). 

Suite à l’accord obtenu de la Direction Départementale des Territoires (DDT), la Commune de BONNE 

a indiqué à Halpades que le montant de la participation versée à Halpades pourrait être déduit des 

pénalités SRU dont la Commune sera redevable lors de son intégration au dispositif, à l’occasion du 

franchissement du seuil des 3 500 habitants.  Au regard des prévisions d’évolution démographique, la 

Commune devrait intégrer le dispositif SRU au plus tard sur la période triennale 2032-2035. 

Compte tenu d’une part du montant prévisionnel des pénalités auxquelles la Commune sera assujettie 

et, d’autre part, du fait que les dépenses déductibles correspondent à celles inscrites au compte 

administratif de l’année N-2, la Commune de BONNE a proposé un versement de la participation 

communal réparti sur deux exercices budgétaires, à savoir 2030 et 2031, ce qui a été accepté par 

HALPADES. 

Dès lors, la présente convention a pour objet de déterminer les modalités de versement de la prise en 

charge par la Commune de BONNE d’une partie des frais de dépollution, soit la somme de 57.828,40 

euros HT. 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE DE BONNE D’UNE PARTIE DU 

SURCOUT LIE A LA POLLUTION 

En considération de l’intérêt général que présente le projet, notamment au regard du développement de 

l’offre de logements sur le territoire communal, la Commune de BONNE s’engage à accorder à 

HALPADES une participation financière ferme et définitive quant à son principe, destinée à contribuer 

au coût de dépollution effectivement supportés à ce jour par HALPADES. 

 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE DE BONNE 

La Commune de BONNE prend à sa charge le surcoût direct liés à ladite pollution, représentant la 

somme de CINQUANTE SEPT MILLE HUIT CENT VINGT HUIT EUROS ET QUARANTE 

CENTIMES (57.828,40 euros) HT, suivant tableau et devis ci-annexés, afin d’assurer l’équilibre 

économique de l’opération de l’opération menée par Halpades. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT 

La Commune de BONNE s’engage à solliciter l’envoi de la facture par HALPADES dès lors qu’elle est 

destinée à intégrer le dispositif SRU. 
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La Participation communale sera versée selon l’échéancier suivant : 

• Exercice budgétaire 2030 : versement de la somme de 28.914,20 euros HT, dans les 30 jours 

suivant la réception par la Commune de la facture adressée par HALPADES 

• Exercice budgétaire 2031 : versement du solde, soit la somme de 28.914,20 euros HT, dans 

les 30 jours suivant la réception par la Commune de la facture adressée par HALPADES. 

Toute somme non réglée à son échéance exacte portera intérêts au profit d’Halpades.  

Le taux de pénalité pour retard est égal au taux de refinancement (REFI) de la BCE. Une indemnité 

forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 euros sera en sus facturée.  

 

ARTICLE  4 : ARTICULATION AVEC LE DISPOSITIF SRU 

La Commune indique que la participation financière prévue par la présente convention a vocation à être 

mobilisée, le cas échéant, en tant que dépense déductible des pénalités SRU, conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires applicables. 

En cas d’entrée anticipée de la Commune dans le dispositif SRU, les Parties conviennent que la 

participation communale pourra, le cas échéant, faire l’objet d’une anticipation de versement. 

Dans l’hypothèse où l’entrée de la Commune dans le dispositif SRU interviendrait postérieurement à la 

période triennale 2032-2035, les Parties pourront se rencontrer afin d’examiner le maintien ou 

l’ajustement de l’échéancier de versement. 

Toutefois, les Parties conviennent expressément que la non-déductibilité totale ou partielle de cette 

dépense, ou une évolution du régime juridique applicable, ne saurait remettre en cause l’obligation de 

versement de la participation communale, ni en modifier le montant au détriment d’Halpades. Toutefois, 

dans cette hypothèse, un avenant sera régularisé entre les parties pour préciser les nouvelles modalités 

de versement par la Commune de cette participation financière. 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les Parties et prendra fin après le 

versement complet de la Participation communale. 

ARTICLE 6 : 

Les litiges concernant l’exécution de la présente convention seront portés devant le Tribunal judiciaire 

du lieu de situation de l’Immeuble. 

 

Fait en deux exemplaires 

A 

Le   

 

Pour la Commune de BONNE       Pour HALPADES 

 

Annexes : 

- tableau récapitulatif des coûts directs induits par la pollution aux hydrocarbures 

- devis des travaux liés aux coûts directs induits par la pollution aux hydrocarbures 













































PROJET HALPADES - BONNE Sous Malan - Avenue du fer à cheval

Etape Explications Action menées Entreprise intervenantes Coût HT
1 Percement de bidons d'hydrocarbures  lors du terrassement Pompage des hydrocarbures ORTEC 1 455,40

Diagnostic pollution des terres impactées ENVISOL 5 670,00
Mise à disposition d'une pelle pour sondage ENVISOL GROPPI 520,00

2 Les terres sont polluées sur une zone et profondeur définie Evacuation des terres polluées GROPPI 33 135,00

3
Percement de nouveau bidons d'hydrocarbures lors de 
l'évacuation des terres polluées + remontée nappe phréatique

Mission ENVISOL pour nouveaux prélèvements dans 
les terres et la nappe afin de vérifier une éventuelle 
migration des hydrocarbures dans la nappe 
phréatiques ENVISOL 1 535,00

4 Présence d'hydrocarbures en eaux de fond de fouille

Mise en place d'ouvrage de surveillance afin de 
vérifier l'absence de migration de la pollution en 
dehors du terrain HALPADES ENVISOL 12 683,00
Location camion grue pour mise en place de la 
foreuse en fond de fouille GROPPI 680,00

5

Les résultats des investigations font état de l’absence de 
quantification des hydrocarbures en fond 
de fouille et limite de site. Aucun suivi ou travaux n'est 
recommandé par ENVISOL Comblement des piézomètres ENVISOL 2 150,00

TOTAL Coût inhérent à la pollution 57 828,40

Coût induits par la pollution aux hydrocarbures


